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DÉCISION DE LA COMMISSION 

du […] 

sur le programme de travail annuel pour une action préparatoire concernant le Corps 
volontaire européen d’aide humanitaire (EVHAC) 

LA COMMISSION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, et notamment son article 214, 
paragraphe 5, 

vu le règlement (CE, Euratom) n° 1605/2002 du Conseil du 25 juin 2002 portant règlement 
financier applicable au budget général des Communautés européennes1 (ci-après dénommé 
«règlement financier»), et notamment son article 49, paragraphe 6, point b), 

vu le règlement (CE, Euratom) n° 2342/2002 de la Commission du 23 décembre 2002 
établissant les modalités d’exécution du règlement (CE, Euratom) n° 1605/2002 du Conseil 
portant règlement financier applicable au budget général des Communautés européennes2 (ci-
après dénommé «modalités d’exécution»), et notamment son article 90, 

considérant ce qui suit: 

(1) La Commission a exposé son approche à l’égard de la création d’un Corps volontaire 
européen d’aide humanitaire, tel que prévu à l’article 214, paragraphe 5, du traité sur 
le fonctionnement de l’Union européenne, dans la communication intitulée «Comment 
exprimer la solidarité des citoyens européens par le volontariat: premières réflexions 
sur un Corps volontaire européen d’aide humanitaire»,3 qui annonce le lancement 
d’une action préparatoire destinée à examiner plus précisément les caractéristiques de 
l’EVHAC au travers d’essais concrets et d’autres consultations. 

(2) L’autorité budgétaire a réservé un financement spécifique pour cette action 
préparatoire dans le budget de l’UE pour 2011 afin de jeter les bases de la future 
proposition législative relative à la création de l’EVHAC. 

(3) En vertu de l’article 49, paragraphe 6, point b) du règlement financier, les crédits 
relatifs à des actions préparatoires dans les domaines d’application du traité sur le 
fonctionnement de l’Union européenne, destinées à préparer des propositions en vue 
de l’adoption d’actions futures, peuvent être exécutés sans acte de base. 

(4) Conformément à l’article 110 du règlement financier, un programme de travail annuel 
doit être adopté pour les subventions. 

                                                 
1 JO L 248 du 16.9.2002, p. 1. 
2 JO L 357 du 31.12.2002, p. 1. 
3 COM(2010) 683 final du 23.11.2010. 
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(5) Le programme de travail annuel 2011 constituant un cadre suffisamment précis au 
sens de l’article 90, paragraphes 2 et 3, des modalités d’exécution, la présente décision 
constitue une décision de financement au sens de l’article 75 du règlement financier 
pour les dépenses prévues dans le programme de travail en matière de subventions et 
de marchés publics. 

(6) La contribution maximale fixée par la présente décision doit couvrir toutes les 
éventuelles réclamations d’intérêt pour retard de paiement introduites sur la base de 
l’article 83 du règlement financier et de l’article 106, paragraphe 5, des modalités 
d’exécution. 

(7) La présente décision doit inclure une définition de l’expression «modification 
substantielle», au sens de l’article 90, paragraphe 4, des modalités d’exécution afin de 
garantir que toute modification substantielle de la présente décision suive la même 
procédure que la décision initiale. 

(8) Il est par conséquent nécessaire d’adopter un programme de travail pour les actions à 
financer au titre de cet article budgétaire, 

DÉCIDE: 

Article premier 

Le programme de travail annuel pour la mise en œuvre, en 2011, d’une action préparatoire 
concernant le Corps volontaire européen d’aide humanitaire, comme décrit dans l’annexe, est 
adopté. 

Article 2 

La contribution maximale autorisée par la présente décision pour la mise en œuvre du 
programme est fixée à 1 000 000 EUR, à financer au titre de l’article budgétaire 23 02 04 du 
budget général de l’Union européenne pour 2011. 

Ces crédits couvrent également les éventuels intérêts de retard. 

Article 3 

Les modifications cumulées des crédits alloués aux actions spécifiques ne dépassant pas 20 % 
de la contribution maximale autorisée par la présente décision ne sont pas considérées comme 
substantielles pour autant qu’elles n’aient pas d’incidence significative sur la nature ou sur les 
objectifs du programme de travail. 

L’ordonnateur compétent est autorisé à modifier la présente décision afin d’apporter des 
modifications non substantielles, dans le respect des principes de bonne gestion financière et 
de proportionnalité. 



 4   FR 

Fait à Bruxelles, le 

 Par la Commission européenne 
  
 Membre de la Commission européenne 
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ANNEXE 

Action préparatoire EVHAC – Programme de travail pour 2011 

Base juridique: 

Action préparatoire conforme à l’article 49, paragraphe 6, point b), du règlement (CE, 
Euratom) du Conseil n° 1605/2002 du 25 juin 2002 portant règlement financier applicable au 
budget général des Communautés européennes (JO L 248 du 16.9.2002, p. 1). 

Article du budget: 

23 02 04: Action préparatoire concernant la création d’un Corps volontaire européen d’aide 
humanitaire 

Montant du budget: 

1 000 000 EUR 

Le présent programme de travail comporte les mesures d’exécution prévues pour 
l’année 2011. La ventilation budgétaire et les principales actions sont les suivantes: 

– pour les subventions (exécutées dans le cadre d’une gestion centralisée directe): 
850 000 EUR 

– pour les marchés (exécutées dans le cadre d’une gestion centralisée directe): 150 000 EUR 

1. SUBVENTIONS 

Projets pilotes EVHAC (Corps volontaire européen d’aide humanitaire) 

Les subventions font l’objet d’une convention de subvention écrite. 

Objectifs de l’action Assister la Commission dans le processus de création d’un 
Corps volontaire européen d’aide humanitaire par la mise en 
œuvre d’actions pilotes visant à sélectionner, former et 
déployer des volontaires 
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Résultats attendus de 
l’action 

– Élaboration/renforcement des programmes de formation 
des volontaires, en mettant tout particulièrement l’accent 
sur la dimension européenne 

– Déploiement de volontaires de différents pays de l’UE 
dans le cadre de la mise en œuvre d’opérations d’aide 
humanitaire/protection civile, et notamment d’actions de 
prévention et de redressement 

– Renforcement des capacités des organisations locales de 
volontariat par une participation active à la mise en 
œuvre du projet 

– Évaluation de l’action préparatoire afin de fournir des 
données utiles pour la création de l’EVHAC 

Type d’appel Appel à propositions 

Calendrier indicatif Publication de l’appel à propositions: premier trimestre 
2011 

Décision d’attribution: mai-juin 2011 

Montant indicatif 850 000 EUR 

Taux maximal de 
cofinancement 70 % 

Critères d’éligibilité Les candidats doivent: 

• être des personnes morales et 

• ne poursuivre aucun but lucratif et 

• appartenir à l’une des catégories suivantes: organisations 
non gouvernementales, opérateurs du secteur public, 
collectivités locales, organisations internationales telles 
que définies à l’article 43 des modalités d’exécution du 
règlement financier applicable au budget général des 
Communautés européennes4 et 

                                                 
4 Les organisations internationales sont des organisations de droit international public créées par des 

accords intergouvernementaux ainsi que les agences spécialisées créées par celles-ci; le comité 
international de la Croix Rouge (CICR) et la Fédération internationale des Sociétés nationales de la 
Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, la Banque européenne d’investissement (BEI) et le Fonds 
européen d’investissement (FEI) sont également reconnus comme des organisations internationales. 
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• être ressortissants5 de l’un des États membres de l’Union 
européenne (cette condition ne s’applique pas aux 
organisations internationales) et 

• être directement chargés de la préparation et de la gestion 
de l’action avec les partenaires impliqués et ne pas se 
limiter à un rôle d’intermédiaire et 

• justifier d’une expérience en matière de gestion et de 
déploiement de volontaires dans des pays tiers et 

• s’engager à respecter les principes humanitaires.6 

Les candidats doivent agir avec des organisations 
partenaires et avec au moins un partenaire ressortissant d’un 
autre État membre. Les candidats appartenant à la catégorie 
des organisations internationales doivent agir avec au moins 
deux partenaires ressortissants de deux États membres 
différents. 

Activités éligibles Le projet pilote couvre l’identification, la sélection, la 
formation et le déploiement de volontaires dans les 
situations d’avant-crise et d’après-crise, en mettant tout 
particulièrement l’accent sur les activités de réduction et 
de prévention des risques de catastrophe. 

Les activités suivantes (liste non exhaustive) peuvent être 
financées au titre du présent appel: 

• définition de critères, normes et procédures applicables 
au recrutement et au déploiement de volontaires 
européens 

• identification et sélection de volontaires européens 

• élaboration de programmes de formation adaptés aux 
valeurs et aux principes de l’EVHAC. Le siège et les 
antennes de la DG ECHO pourraient être mobilisés pour 
contribuer à la formation des volontaires. 

• formation des volontaires (incluant des modules sur les 
valeurs européennes, la sensibilité culturelle, les 
principes de l’aide humanitaire et les opérations d’aide 

                                                                                                                                                         
5 La nationalité est déterminée sur la base des statuts de l’organisation, lesquels doivent permettre 

d’établir que l’organisation a été créée par un acte relevant du droit interne du pays en question. À cet 
égard, toute entité juridique dont les statuts ont été établis dans un autre pays ne peut être considérée 
comme une organisation locale éligible, même si elle a été enregistrée localement ou se trouve en 
possession d’un «protocole d’entente». 

6 Humanité, neutralité, impartialité et indépendance. 
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humanitaire menées par l’UE) 

• déploiement de volontaires dans des pays tiers (pour une 
période d’une durée minimale de 2 mois et maximale de 
12 mois), en mettant tout particulièrement l’accent sur les 
activités de prévention/préparation et de redressement 

• renforcement des capacités des organisations locales 
et/ou des volontaires locaux 

• suivi et évaluation continue (y compris réflexion sur 
l’évolution de l’EVHAC après sa création) 

 

Principaux critères de 
sélection 

Les candidats seront sélectionnés sur la base de leurs 
capacités financières et opérationnelles. Les capacités prises 
en compte incluent notamment la solidité économique et 
financière, la capacité à exécuter les tâches exposées dans 
l’appel à propositions, ainsi que les compétences et les 
ressources humaines nécessaires à la prestation des services 
requis (y compris l’expérience récente de la gestion de 
volontaires dans des pays tiers). 

Principaux critères 
d’attribution 

Les propositions seront évaluées sur la base des critères 
suivants: 

compréhension des objectifs et des résultats attendus de 
l’action; 

qualité de la méthodologie, y compris qualité des processus 
de sélection, d’accompagnement et de formation, de 
déploiement et d’évaluation des volontaires. La dimension 
européenne et le soutien au développement des capacités 
locales seront également pris en compte; 

gestion et rapport coût-efficacité de l’action. 

 

Forme de la subvention 

Les subventions de l’UE revêtant la forme visée à l’article 108, paragraphe 1, point a), du 
règlement financier sont calculées sur la base des coûts éligibles, qui sont définis comme les 
coûts réellement exposés par le bénéficiaire et font l’objet d’une prévision budgétaire 
préliminaire présentée avec la proposition et figurant dans la décision ou la convention de 
subvention. 
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2. MARCHES 

Ateliers, conférences et études 

Objectifs de l’action Renforcer la consultation des parties prenantes et 
promouvoir l’EVHAC tout en examinant, au besoin, 
certaines caractéristiques particulières. L’action inclura 4 à 
5 conférences/ateliers qui seront organisés (contrats de 
service) dans différents États membres de l’UE (Hongrie, 
Pologne et autres lieux à définir) et une recherche ciblée 
destinée à soutenir l’élaboration des propositions 
législatives. 

Résultats attendus de 
l’action 

 

La première conférence portera sur les résultats de la 
consultation publique qui sera lancée sur l’EVHAC. 
D’autres ateliers/conférences/études examineront les 
caractéristiques clés de la proposition législative qui sera 
présentée en 2012. Les résultats attendus incluent des 
éléments à utiliser lors de l’élaboration de la proposition 
législative (champ d’intervention de l’EVHAC, modalités 
de mise en œuvre…). 

Type d’appel Appel d’offres ou utilisation de contrats-cadres existants 

Calendrier indicatif Une procédure de passation de marché par 
conférence/atelier. La première sera lancée au cours du 
premier trimestre 2011. La première conférence sera 
organisée au cours du deuxième trimestre 2011, la dernière 
au cours du premier trimestre 2012. 

Montant indicatif 150 000 EUR 
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